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Les plénipotentiaires: 

 

DU ROYAUME DE BELGIQUE, 

 

DU ROYAUME DE DANEMARK, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

 

DU ROYAUME D'ESPAGNE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

 

DE L'IRLANDE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

 

DU ROYAUME DES PAYS-BAS, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

 

DU ROYAUME DE SUÈDE, 

 

DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 
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parties contractantes au traité instituant la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE et au traité instituant 

la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER, ci-après dénommés "États 

membres", et 

 

de la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE et de la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DU 

CHARBON ET DE L'ACIER, ci-après dénommées "Communauté", 

 

         d'une part, et 

 

les plénipotentiaires de la RÉPUBLIQUE ARABE D'ÉGYPTE, ci-après dénommé "Égypte", 

 

            d'autre part, 

 

réunis à Luxembourg, le 25 juin 2001, pour la signature de l'accord euro-méditerranéen établissant 

une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la 

République arabe d'Égypte, d'autre part, ci-après dénommé "accord euro-méditerranéen", ont adopté 

les textes suivants: 

 

l'accord européen-méditerranéen, ses annexes et les protocoles suivants: 
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Protocole n° 1 relatif au régime applicable à l'importation dans la Communauté des 

produits agricoles originaires d'Égypte, 

 

Protocole n° 2 relatif au régime applicable à l'importation en Égypte des produits de la 

pêche originaires de la Communauté, 

 

Protocole n° 3 relatif au régime applicable aux produits agricoles transformés 

 

Protocole n° 4 relatif à la définition de la notion de "produits originaires" et aux méthodes 

de coopération administrative. 

 

Protocole n° 5 relatif à l'assistance mutuelle en matière douanière entre les autorités 

administratives. 

 

Les plénipotentiaires des États membres et de la Communauté et le plénipotentiaire d'Égypte ont 

adopté les déclarations communes suivantes, annexées au présent acte final: 

 

Déclaration commune relative à l'article 3, paragraphe 2, de l'accord 

 

Déclaration commune relative à l'article 14 de l'accord 

 

Déclaration commune relative à l'article 18 de l'accord 

 

Déclaration commune relative à l'article 34 de l'accord 
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Déclaration commune relative à l'article 37 et à l'annexe VI de l'accord 

 

Déclaration commune relative à l'article 39 de l'accord 

 

Déclaration commune relative au titre VI, chapitre 1, de l'accord 

 

Déclaration commune relative à la protection des données. 

 

Les plénipotentiaires des États membres et le plénipotentiaire d'Égypte prennent acte des 

déclarations unilatérales suivantes de la Communauté européenne: 

 

Déclaration de la Communauté européenne relative à l'article 11 de l'accord 

 

Déclaration de la Communauté européenne relative à l'article 19 de l'accord 

 

Déclaration de la Communauté européenne relative à l'article 21 de l'accord 

 

Déclaration de la Communauté européenne relative à l'article 34 de l'accord. 

 

Les plénipotentiaires des États membres et de la Communauté et le plénipotentiaire d'Égypte ont 

également pris acte de l'accord sous forme d'échange de lettres mentionné ci-dessous et joint au 

présent Acte final: 

 

Accord sous forme d'échange de lettres entre la Communauté et l'Égypte concernant les 

importations dans la Communauté de fleurs et de boutons de fleurs, coupés, frais, relevant de la 

sous-position 0603 10 du tarif douanier commun. 
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DÉCLARATIONS COMMUNES 

 

 

DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE À L'ARTICLE 3, PARAGRAPHE 2 

 

Il est entendu que le dialogue et la coopération politiques couvrent également les questions liées à la 

lutte contre le terrorisme. 

 

DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE À L'ARTICLE 14 

 

Les deux parties acceptent de négocier en vue de s'accorder mutuellement des concessions pour le 

commerce du poisson et des produits de la pêche sur la base des principes de réciprocité et de 

communauté d'intérêts et dans le but de parvenir à un accord sur les modalités au plus tard un an 

après la signature du présent accord. 

 

DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE À L'ARTICLE 18 

 

Si de graves difficultés surviennent en ce qui concerne le niveau des importations en vertu de 

l'accord, les dispositions prévoyant la consultation entre les parties peuvent être invoquées, 

d'urgence en cas de besoin. 
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DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE À L'ARTICLE 34 

 

Les parties reconnaissent que l'Égypte est actuellement en train de rédiger sa propre législation sur 

la concurrence, qui mettra en place les conditions nécessaires pour convenir des règles d'application 

visées à l'article 34, paragraphe 2. Lors de l'élaboration de sa législation, l'Égypte tiendra compte 

des règles de concurrence élaborées dans l'Union européenne. 

 

Si des problèmes sérieux surviennent, les parties peuvent, jusqu'à l'adoption des règles d'application 

visées à l'article 34, paragraphe 2, soumettre la question pour examen au conseil d'association. 

 

DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE À L'ARTICLE 37 ET À L'ANNEXE VI 

 

Aux fins du présent accord, la propriété intellectuelle inclut en particulier les droits d'auteur, y 

compris les droits d'auteur sur les logiciels, et les droits voisins, les brevets, les dessins et modèles 

industriels, les indications géographiques, y compris les appellations d'origine, les marques de 

commerce et de service, les topographies de circuits intégrés, de même que la protection contre la 

concurrence déloyale visée à l'article 10 bis de la convention de Paris pour la protection de la 

propriété industrielle (acte de Stockholm, 1967) et la protection des informations confidentielles 

concernant le savoir-faire. 
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DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE À L'ARTICLE 39 

 

Les parties conviennent qu'en cas de déséquilibre grave de leur balance commerciale globale, 

menaçant les relations commerciales, l'une ou l'autre peut demander des consultations au sein du 

comité d'association afin de promouvoir, conformément à l'article 39, des relations économiques 

équilibrées et d'examiner les moyens d'améliorer durablement la situation en vue de réduire les 

déséquilibres. 

 

DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE AU TITRE VI, CHAPITRE 1 

 

Les parties conviennent de s'efforcer de faciliter la délivrance de visas aux personnes 

authentiquement chargées de la mise en œuvre du présent accord, notamment des personnes du 

monde des affaires, des investisseurs, des universitaires, des stagiaires, des hauts fonctionnaires; le 

cas des membres de la famille au premier degré de personnes résidant légalement sur le territoire de 

l'autre partie sera également pris en considération. 

 

DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE À LA PROTECTION DES DONNÉES 

 

Les parties conviennent que la protection des données sera garantie dans tous les domaines où 

l'échange de données personnelles est envisagé. 

 

 

________________________ 
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DÉCLARATIONS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

 

 

DÉCLARATION DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE RELATIVE À L'ARTICLE 11 

 

Lorsque des consultations sont demandées conformément au dernier paragraphe de l'article 11, la 

Communauté sera disposée à les tenir dans les trente jours qui suivent la notification par l'Égypte de 

mesures exceptionnelles au comité d'association. 

 

Ces consultations ont pour objet de garantir que les mesures concernées sont conformes aux 

dispositions de l'article 11, et la Communauté ne s'opposera pas à leur adoption si les conditions 

prévues par cet article sont réunies. 

 

DÉCLARATION DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE RELATIVE À L'ARTICLE 19 

 

Les dispositions particulières appliquées par la Communauté aux îles Canaries, mentionnées à 

l'article 19, paragraphe 2, sont celles prévues par le règlement (CEE) n° 1911/91du Conseil du 

26 juin 1991. 
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DÉCLARATION DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE RELATIVE À L'ARTICLE 21 

 

La Communauté est disposée à tenir, à la demande de l'Égypte, des réunions de hauts fonctionnaires 

pour fournir des informations sur toute modification éventuelle de ses relations commerciales avec 

des pays tiers. 

 

DÉCLARATION DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE RELATIVE À L'ARTICLE 34 

 

La Communauté déclare qu'en attendant l'adoption par le conseil d'association des règles 

d'application relatives à la concurrence loyale visées à l'article 34, paragraphe 2, dans le contexte de 

l'interprétation de l'article 34, paragraphe 1, elle évaluera toute pratique contraire à cet article selon 

les critères découlant des règles contenues dans les articles 81, 82 et 87 du traité instituant la 

Communauté européenne et, s'agissant des produits couverts par le traité instituant la Communauté 

européenne du charbon et de l'acier, selon les critères des articles 65 et 66 de ce traité et des règles 

communautaires relatives aux aides d'État, y compris le droit dérivé. 

 

La Communauté déclare qu'en ce qui concerne les produits agricoles mentionnés au titre II, 

chapitre 3, elle évaluera toute pratique contraire à l'article 34, paragraphe 1, point i), selon les 

critères fixés par la Communauté sur la base des articles 36 et 37 du traité instituant la Communauté 

européenne, et notamment ceux fixés dans le règlement n° 26/62 du Conseil, tel que modifié, et 

toute pratique contraire à l'article 34, paragraphe 1, point iii), selon les critères fixés par la 

Communauté européenne sur la base des articles 36 et 87 du traité instituant la Communauté 

européenne. 

 

 

________________________ 
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ACCORD 

SOUS FORME D'ÉCHANGE DE LETTRES 

ENTRE LA COMMUNAUTÉ ET L'ÉGYPTE 

CONCERNANT LES IMPORTATIONS DANS LA COMMUNAUTÉ 

DE FLEURS ET DE BOUTONS DE FLEURS, COUPÉS, FRAIS, 

RELEVANT DE LA SOUS-POSITION 0603 10 

DU TARIF DOUANIER COMMUN 
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A. Lettre de la Communauté 

 

 

Monsieur, 

 

La Communauté et l'Égypte sont convenues des dispositions suivantes: 

 

Le protocole n° 1 de l'accord euro-méditerranéen prévoit l'élimination des droits de douane à 

l'importation dans la Communauté de fleurs et boutons de fleurs, coupés, frais, relevant de la 

sous-position 0603 10 du tarif douanier commun, originaires d'Égypte, sous réserve d'une limite de 

3 000 tonnes. 

 

L'Égypte s'engage à respecter les conditions fixées ci-dessous pour les importations dans la 

Communauté de roses et d'œillets pouvant bénéficier de la suppression de ces droits: 

 

- le niveau des prix des importations dans la Communauté doit être au moins égal à 85 % du 

niveau des prix de la Communauté pour les mêmes produits au cours des mêmes périodes, 

 

- le niveau des prix égyptiens est déterminé sur la base des prix des produits importés sur les 

marchés représentatifs de la Communauté, 

255 der Beilagen XXII. GP - Beschluss NR - Schlussakte Französisch (Normativer Teil)12 von 15



 
AF/EL1/CE/EG/fr 2 

- le niveau des prix de la Communauté est déterminé sur la base des prix à la production sur les 

marchés représentatifs des principaux États membres producteurs, 

 

- les niveaux de prix sont relevés tous les 15 jours et pondérés en fonction des quantités 

respectives. Cette disposition vaut pour les prix de la Communauté comme pour les prix 

égyptiens, 

 

- pour les prix à la production dans la Communauté comme pour les prix à l'importation des 

produits égyptiens, une distinction sera faite entre les roses à grandes et à petites fleurs et 

entre les œillets à une et plusieurs fleurs, 

 

- si le niveau des prix égyptiens pour un type quelconque de produits est inférieur à 85 % du 

prix dans la Communauté, la préférence tarifaire sera suspendue. La Communauté rétablira la 

préférence tarifaire lorsque sera enregistré un niveau des prix égyptiens égal ou supérieur à 

85 % du prix dans la Communauté. 

 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir confirmer l'accord de votre gouvernement sur le 

contenu de la présente lettre. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération 

 

 Pour la Communauté européenne 

255 der Beilagen XXII. GP - Beschluss NR - Schlussakte Französisch (Normativer Teil) 13 von 15



 
AF/EL2/CE/EG/fr 1 

B. Lettre de l'Égypte 

 

 

 

Monsieur, 

 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit: 

 

"La Communauté et l'Égypte sont convenues des dispositions suivantes: 
 
Le protocole n° 1 de l'accord euro-méditerranéen prévoit l'élimination des droits de douane à 
l'importation dans la Communauté de fleurs et boutons de fleurs, coupés, frais, relevant de la 
sous-position 0603 10 du tarif douanier commun, originaires d'Égypte, sous réserve d'une 
limite de 3 000 tonnes. 
 
L'Égypte s'engage à respecter les conditions fixées ci-dessous pour les importations dans la 
Communauté de roses et d'œillets pouvant bénéficier de la suppression de ces droits: 
 
- le niveau des prix des importations dans la Communauté doit être au moins égal à 85 % 

du niveau des prix de la Communauté pour les mêmes produits au cours des mêmes 
périodes, 

 
- le niveau des prix égyptiens est déterminé sur la base des prix des produits importés sur 

les marchés représentatifs de la Communauté, 
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- le niveau des prix de la Communauté est déterminé sur la base des prix à la production 

sur les marchés représentatifs des principaux États membres producteurs, 
 
- les niveaux de prix sont relevés tous les 15 jours et pondérés en fonction des quantités 

respectives. Cette disposition vaut pour les prix de la Communauté comme pour les prix 
égyptiens, 

 
- pour les prix à la production dans la Communauté comme pour les prix à l'importation 

des produits égyptiens, une distinction sera faite entre les roses à grandes et à petites 
fleurs et entre les œillets à une et plusieurs fleurs, 

 
- si le niveau des prix égyptiens pour un type quelconque de produits est inférieur à 85 % 

du prix dans la Communauté, la préférence tarifaire sera suspendue. La Communauté 
rétablira la préférence tarifaire lorsque sera enregistré un niveau des prix égyptiens égal 
ou supérieur à 85 % du prix dans la Communauté. 

 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir confirmer l'accord de votre gouvernement sur le 
contenu de la présente lettre." 

 

J'ai l'honneur de vous confirmer l'accord de mon gouvernement sur ce qui précède. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération 

 

 Pour le gouvernement de 

 la République arabe d'Égypte 

 

 

_________________ 
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